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ARRETE 

PORTANT DESIGNATION 

DE M. JEAN-LUC DELPUECH, VICE-PRESIDENT DU CONSEIL 
DEPARTEMENTAL, 

et DE Mme DOMINIQUE DEGOS, VICE-PRESIDENTE DU CONSEIL 
DEPARTEMENTAL 

EN TANT QUE REPRESENTANTS 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

AU COMITE CONSULTATIF DE GESTION DE LA RESERVE 

NATURELLE NATIONALE D'ARJUZANX 

Le Président du Conseil départemental des Landes, 

VU le Code Général des Coll ectiv ités Terr it oriales, et notamment l'article 
L.3221 - 7 ; 

VU le Code de !'Environnement, notamment ses articles R 332- 15 et suivants ; 

VU le décret ministér iel n° 2022 -1213 du 2 sept embre 2022 portant création de la 
réserve naturelle nat ionale d'Arjuzanx ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2023-26 portant création du comité consultatif de la 
réserve naturelle nat ionale d'Arjuza nx ; 

VU la délibération n° 1 en date du ier juillet 202 1 portant élect ion de Monsieur 
Xavier FORTINON à la présidence du Conseil départemental des Landes, 

ARRETE: 

ARTICLE 1er : au sein du Collège d es collectivités territoria les et d e leu rs 
groupements du Comité Consultatif de gestion de la réserve natu re lle nat ionale 
d'Arj uzanx, M. Jean-Luc DELPUECH, Vice-Prés ident du Conseil départemental, est 
désigné pour rempli r les fonct ions de représentant du Président du Consei l 
départemental des Landes, en cas d 'empêchement de sa part . 

ARTICLE 2 : au sein du Collège des propriét aires et d es usagers du Comité 
Consultatif de gest ion de la réserve naturell e nationale d 'Arjuzanx, 
Mme Dominique DEGOS, Vice-Présidente du Conseil départemental, est désignée 
pour remplir les fonctions de représentante du Président du Conseil dépa rtemental 
des Landes, en cas d'empêchement de sa part. 

ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur Généra l des Serv ices et Monsieur le Payeur 
départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera not ifi é aux intéressés et publ ié sur le site internet de la 
Collect ivit é. 

Fait à Mont -de-M arsan , le 3 0 MAR. 2023 

Xavier FORTINON 
Président du Conseil départemental 

Arrêté publié sur le site de la Collectivité le 3 avril 2023


